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	    Sophia-Antipolis, le 22 Mai 2008 

 
 
 
 

 
La situation de dépendance qui concerne aujourd’hui  5 millions de personnes handicapées en France dont  2 millions de 
personnes à mobilité réduite et plus de 800 000 per sonnes âgées représente le premier poste de dépense s publiques . Il a été 
évalué à 42,2 % soit 387,7 milliards d’euros en 2006 pour renforcer la protection sociale : risques retraite, chômage, famille, exclusion, 
handicap, dépendance. Un poste qui augmentera d’environ 13 milliards d’euros à horizon 2020 selon le dernier rapport de la Cour des 
Comptes en Novembre 2005. La mise en place d’une politique volontariste devie nt donc l’affaire de tous.   
La loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes ha ndicapées » du 11 février 
2005 apporte des évolutions fondamentales pour répo ndre aux attentes des personnes handicapées.  
Un des principes forts concrétisés par cette loi est celui de l’accessibilité généralisée pour tous les domaines de la vie sociale. Pour 
cela il est en particulier indispensable que le cadre de vie dans toutes ses composantes – voiries, espaces publics, bâtiments, 
transports – soit adapté et permette un usage autonome et aisé des équipements et de l’espace. Or, un constat s’impose, si tous 
les secteurs économiques sont concernés par ces enj eux d’accessibilité, peu répondent aux normes en vi gueur. De 
nombreux efforts sont à déployer rapidement afin d’ améliorer ce contexte.  
En termes d’emplois pour les seniors actifs et les p ersonnes souffrant d’un handicap , la situation n’est guère plus brillante. Alors 
que la Stratégie de Lisbonne a fixé en 2000, un objectif de taux d'activité de 50% pour les 55-64 ans d'ici 2010 au niveau européen, 
la France, avec un taux de 37,9% en 2005, reste en queue de peloton,  devant l'Italie (31,4 %) ou la Belgique (31,8 %), mais loin 
derrière la Suède (69,4 %). «425.000 chômeurs de plus de 50 ans sont recensés par l’ANPE.Les seniors représentent 20% des 
demandeurs d'emploi et sont plus gravement soumis au chômage que les autres catégories socioprofessionnelles » avait souligné la 
Ministre de l'Economie et de l'Emploi, Christine Lagarde lors de sa visite en Haute-Saône en Février 2008. De même, 1 actif handicapé 
sur 3 est au chômage alors que près de 100 000 employeurs sont assujettis à l’obligation d’emploi de 6% (hors secteur public). 
Le service public et de nombreux industriels se mobilisent aujourd’hui activement pour favoriser le retour à l'emploi grâce à la mise en 
place de nombreuses mesures incitatives (aides au reclassement, à la mobilité, à la création ou à la reprise d’une entreprise, validation 
des acquis de l’expérience, formations conventionnées), soit 600 millions d'euros mobilisés pour relancer l’emploi des seniors dans le 
cadre de la loi de financement 2008 de la sécurité sociale. 
Le Groupe CARI propose à l’occasion de la 1 ère édition azuréenne du Salon H2A Agora dédié au Handi cap, à l’Autonomie et à 
l’Accessibilité, de suivre ces différents thèmes de  réflexion prioritaires au sein de son Centre d’Aff aires et de Congrès, les  :  
 

 
 
Ce salon professionnel, en accès libre accueillera une trentaine d’exposants  dont une dizaine d’associations régionales et 
nationales (Association des paralysés de France, AGEPIHP…) et une exposition artistique multi sensorielle conçue par l’artiste 
grassoise Isabelle Chemin au sein de ses différents espaces : 
- 600 m2 de surface d’exposition répartis sur 2 étages et un salon 3D accessible via le site internet de la manifestation : http//www.H2A-
agora.com), au sein desquels, architectes, urbanistes, constructeurs, gérants d’établissements de santé et maisons de retraite, 
organismes de formation, fournisseurs de matériels de pointe, présenteront l’ensemble de leurs offres de services.                               
La journée du 29 Mai sera associée à la 6ème édition de la manifestation sophipolitaine  DEVINT, (http://devint.polytech.unice.fr ), 
consacrée aux déficients visuels et innovations technologiques  où sera abordé l’impact économique de la loi du 11 février 2005 sur 
l’accessibilité,par Soraya Kompany, architecte-urbaniste, Directeur de C abinet du Délégué Interministériel aux Personnes 
Handicapées . Des solutions technologiques innovantes et  des dispositifs d’aides psychologiques et  financières en faveur d’une plus 
grande autonomie seront également présentés. Cette approche sera confortée par des expériences concrètes dans les secteurs de la 
construction, de l’industrie et de la recherche présentées par des experts et consultants reconnus. Institutionnels et grands groupes 
industriels Thales, Axa France, Orange, EDF, Kone et Apave  exposeront les moyens, méthodes et  programmes qu’ils ont développés 
avec succès pour répondre à cette problématique de l’emploi des personnes handicapées et des seniors en entreprise et au sein des 
Collectivités territoriales. 

Un rendez-vous qui se veut humaniste et pragmatique  avant tout, l’ambition du groupe CARI étant de con tribuer à faire évoluer 
l'environnement socioprofessionnel régional par une  meilleure prise de conscience des enjeux ! 

Pour tout contact Presse  

Dominique THIBAULT -  Agence de Communication STELLARIS- LTD    
 Tel : +33 (0)6 18 45 15 38 - Fax. +33 (0)4 93 77 76 28 - Email  : thibault@stellaris-ltd.com  

 

H2A Agora 2008 : l’accessibilité pour tous, un enje u d’équité durable ? 

Jeudi 29 & Vendredi 30 Mai 2008, à l’Agora Einstein - Sophia Antipolis  
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Programme  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jeudi 29 Mai  2008  
8h45  Ouverture du salon - Accueil café/viennoiseries dans les halls d’exposition - 
10h30-12h      Conférence plénière 1  : « l’accessibilité en questions : les apports de la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des 

droits et des chances, la participation et la citoy enneté des personnes handicapées », animée par Philippe 
Tallois, journaliste audiovisuel TF1 & TMC.   

 « Accessibilité pour tous : un nouvel enjeu de soci été » par Soraya Kompany  architecte- urbaniste,   Directeur de 
Cabinet du Délégué Interministériel aux Personnes Handicapées. Auteur de l’ouvrage "Accessibilité pour tous, la 
nouvelle règlementation " -Editions du Puits Fleuri /Janvier 2008.                  
«Une Ville, un Habitat et un Logement Accessibilité et un logement pour tous et à tous âges  » par Philippe 
Deliot Lefevre, architecte habitologue, créateur du concept d’Habitat universel, PDG de la société Coredex et membre 
du Comité national pour le handicap. Il a participé à la rédaction de la loi 2005.                                             
« Les nouvelles obligations du code de la construct ion & leur impact sur le cadre bâti résidentiel et 
tertiaire »  par Philippe Couloumies, Responsable de l’accessibilité au sein de la Direction Technique de l’entreprise 
nationale de BTP CARI  

12h30-13h00 Inauguration officielle 
13h00-14h00 Déjeuner dans les halls d’exposition 
14h00-15h00 Atelier sur le logiciel Read Speaker favorisant l’a ccessibilité des sites Internet :   
15h – 15h15 Pause 
15h15–16h45 Conférence plénière 2  : « L’innovation technologique au service de l’autono mie : comment améliorer la 

mobilité pour faciliter la vie au quotidien »  animée par Philippe Girard, Président de l’Associat ion Innovation en 
Action  

  « Accéder, c’est exister »  par Denis TACCINI, Directeur de  délégation  départementale -Association des Paralysés 
de France (APF) des Alpes maritimes.  
« Mobilisation d’Orange et accessibilité à la commu nication pour tous »  par   François-René Germain,  Directeur 
Accessibilité du groupe Orange.                     
« Des services numériques pour un maintien à domici le fiable, sécurisant et transparent des personnes âgées : 
illustration par le projet GERHOME »  par Alain Anfosso , Responsable du projet au sein du Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment (CSTB), à Sophia Antipolis.                   

19h30                Soirée des exposants 

Vendredi 30 Mai 2008  
8h45  Ouverture du salon – Accueil café/viennoiseries dans les halls d’exposition 
9h30 – 10h30 Ateliers : démonstration produits / solutions 
10h30 – 10h45 Pause 
10h45–12h30       Conférence plénière 3  : « Intégration sociale : le parcours du combattant p our imposer sa 

différence,démontrer ses compétences et financer so n matériel »  animée par Philippe Tallois, journaliste 
audiovisuel TF1 & TMC.   

 « La robotique au service du handicap »  –par David Guéraud, Responsable de l’équipe Recherche et Christine 
Azevedo, chargée de Recherche , dans le domaine de la robotique appliquée à la rééducation fonctionnelle de 
patients souffrant de handicaps moteurs, au sein du Laboratoire d'Informatique, de Robotique et de Microélectronique 
de Montpellier (LIRMM). Lauréate du Prix Excellencia 2007.                          
« La dépendance : un enjeu de Société, un accompagne ment individuel, et un   soutien pour l’aidant fami lial »  
par Jean-louis Canon,  inspecteur, groupe Axa France.                                                          
« Les dispositifs d’aide financière, moteurs de la réinsertion sociale et professionnelle »-  Stéphane Schler,  
Coordinateur du Plan Départemental d’Insertion des travailleurs Handicapées des Alpes Maritimes (PDIPH06) 

 12h30  Apéritif & Déjeuner dans les halls d’exposition 
14h00 – 15h00 Atelier thématique 
15h-15h15 Pause 
15h15-16h50  Conférence plénière 4 :  « Formation et Emploi : politique de diversité, fil ières qualifiantes, 

recrutement des personnes handicapées et réinsertio n des seniors sur le marché du travail »  
animée  par Jean-Pierre Largillet, journaliste et fondateur du portail d’information économique 
régionale WebTimeMedias Network    
«  Management de la diversité : politique d'emploi et de formation des personnes handicapées, leviers de 
performance et de cohésion sociale en entreprise »  par Gérard Lefranc,  Directeur de la mission handicap du 
groupe THALES 
« Recrutement et maintien dans l’emploi des Seniors : réglementer ou accompagner ? » par Luigi Poma, 
Responsable de la Commission Emploi et Formation de l’Union Patronale des Alpes-Maritimes (UPE06)    
« Télétravail, la solution d’avenir des collectivit és pour rééquilibrer la politique territoriale de l ’emploi»  par 
Jean-Michel Astier,  Président du Réseau National des Télécentres 
« Témoignage et retour d’expériences du 1 er télécentre de Téléservices aux entreprises créé po ur et par des 
personnes handicapées »  par Stéphane Bouchet, Directeur Général d’Exaservices - Région Parisienne. 

17h30                  Clôture 
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6ème Journée Déficients Visuels et Innovations Technologiques 
 

 
 
  
      Le 29 Mai 2008 en synergie avec le Salon H2A Agora 2008 
 
      ___________________ 
 
 
La journée Déficients Visuels et Nouvelles Technologies (ou DeViNT) a vu le jour en l’an 2003 au sein du département 
Sciences Informatiques de l’école Polytechnique Universitaire  (Polytech’Nice Sophia) de l’Université de Nice Sophia 
Antipolis (UNSA). 
Les membres du comité d’organisation sont issus de Polytech’Nice Sophia, de l’INRIA Sophia Antipolis, du laboratoire 
I3S du CNRS, et d’associations telles l’Association des Parents d’élèves Déficients Visuels (APEDV 06), et la présidence 
de la journée DeViNT est traditionnellement partagée par un acteur universitaire et un acteur du domaine de la déficience 
visuelle. 
Les sponsors habituels sont la CASA, le Conseil Général 06, l’UNSA, et le CNRS entre autres. 
Depuis l’origine, les objectifs de la journée DeViNT sont d’informer et de permettre le débat sur les avancées des 
nouvelles technologies d’information et de communication qui peuvent faciliter l’accessibilité et l’autonomie du public 
déficient visuel dans les situations de la vie quotidienne 

·  D’attirer l’attention du public et des pouvoirs publics sur le handicap en particulier visuel 
·  De réunir des participants déficients visuels, des associations, des entreprises, des organismes publics et des 

laboratoires de recherche, des établissements scolaires, 
·  Et de leur permettre de dialoguer et de collaborer pour faciliter la compensation du handicap visuel dans notre 

société à l’aide des technologies récentes et porteuses. 
Au fil des ans, la journée DeViNT a développé une collaboration avec l’Institut d’éducation Sensorielle I.E.S. Clément 
ADER et l’école spécialisée du Château, à Nice, sous la forme des projets DeViNT des élèves de Polytech’Nice Sophia. 
De cette collaboration, sont nés les projets DeViNT qui constitue une formule particulièrement utile et citoyenne. En effet, 
les élèves ingénieurs du département Sciences Informatiques développent des logiciels à destination des enfants 
déficients visuels de l’I.E.S. Clément ADER et de l’école du Château.  
Les projets les plus aboutis sont réunis sur le CD DeViNT qui a été distribué pour la première fois aux participants de la 
journée DeViNT du 31 mai 2007, et a été envoyé sur demande.  
Nous sommes fiers des deux prix obtenus par les projets DeViNT et le CD DeViNT au Challenge Handicap et 
Technologies organisé par l’Université de Metz. 

Le thème de la journée cette année est l’accessibilité et l’autonomie en milieu urbain avec l’apport des technologies de 
téléphonie mobile et la journée DeViNT travaillera pour la première fois en synergie avec le salon professionnel Handicap 
Accessibilité et Autonomie (H2A) de l’Agora Einstein pour augmenter la qualité et la portée de ces deux manifestations 
partenaires, et pourquoi pas, créer ensemble dans l’avenir un évènement annuel reconnu nationalement, tout en 
conservant l’originalité et l’identité de chacun.. 
 
 
 
   Pour toute information détaillée sur la manifestati on : 
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Introduction générale :  «  L’accessibilité pour tous, un nouvel enjeu de so ciété ? »  
Promouvoir la diversité culturelle, ethnique et sociale, l’égalité des chances et la mixité des âges, permet aux PME de 
lutter contre les discriminations, d’élargir leurs sources de recrutement, d’améliorer leurs capacités d’innovation,de 
bénéficier des compétences des meilleurs collaborateurs issus d’horizons divers afin d’assurer une cohésion entre les 
générations.  
Les personnes handicapées et les seniors représentent une part non négligeable de la population active. En France, 
l’âge a longtemps servi de variable d’ajustement du marché du travail. La conséquence : le taux d’emploi actuel des 
personnes âgées de 55 à 64 ans est de 38,1% contre 42,5 % en moyenne au sein de l’UE,(Source Eurostat fin 2005). 
Les partenaires sociaux et les pouvoirs publics visent ensemble à porter ce taux à 50% d’ici à 2010. 
 
De même, l’accession à l’emploi des personnes handicapées est devenue, depuis quelques années, une préoccupation 
nationale et européenne, afin d’améliorer leurs conditions de travail, de déplacement et leur cadre de vie au sein du 
secteur privé et public.  

Nouvelle composante du développement durable, l’accessibilité, à l’égal de la préservation de 
l’environnement ou de la politique du logement, inspire désormais, toutes les politiques 
publiques relatives à l’aménagement du territoire et notamment des agglomérations. Les 
conditions d’accès des personnes en situation de handicap, temporaire ou permanente, aux 
différents aspects de la vie courante : logement, éducation, emploi, loisirs, culture, 
citoyenneté, etc, sont un puissant vecteur de cohésion sociale et impliquent que tous les 
acteurs publics et privés contribuent à la mise en accessibilité du cadre bâti, des moyens de 
transports collectifs, de la voirie, de l’espace public et de la communication par des réponses 
techniques adaptées. Le défi à relever réside dans la très brève échéance, fixée par la loi au 
1er janvier 2015. 

Conférence plénière 1  : « l’accessibilité en questions : les apports de la loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, la participati on et la citoyenneté des personnes handicapées »  

Soraya KOMPANY, est architecte-urbaniste. Aux côtés du Délégué Interministériel aux Personnes Handicapées, elle a 
participé, depuis 2003, à toutes les instances décisionnelles et de concertation qui ont conduit à l'élaboration de la loi du 
11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et 
de ses textes réglementaires sur l'accessibilité. Par sa formation et sa position professionnelle, elle dispose d'un regard 
expert sur le rôle que la réglementation peut jouer pour rendre la société accessible. 
 Son dernier ouvrage paru début 2008, intitulé "L'ACCESSIBILITÉ POUR TOUS", constitue un guide exhaustif de 
l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires mais synthétisé dans un langage simple et didactique pour 
contribuer à rendre notre société accessible à nos concitoyens handicapés. L’auteur espère ainsi :  
- Apporter des éléments de réponse à ceux qui s'interrogent sur les raisons pour lesquelles le législateur et l'exécutif ont 
été amenés, à travers la loi du 11 février 2005, à imposer des contraintes réglementaires. 
- Faciliter, à partir d'un travail synthétique, la lecture de l'ensemble des règles relatives à l'accessibilité du cadre bâti, des 
transports, de la voirie et des nouvelles technologies. 
- Montrer que l'accessibilité nous concerne tous et que sa mise en œuvre est un puissant stimulateur de la pensée 
architecturale qui, de tous les temps, s'est fixée comme objectif, la prise en compte des exigences humaines. 
 
(Extraits de la présentation de Soraya Kompany) Définition du handicap  : « Constitue un handicap, toute limitation 
d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison 
d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »  

Intérêt de la démarche :  « …/… L’accessibilité requiert la mise en œuvre des éléments complémentaires, 
nécessaires à toute personne en incapacité permanente ou temporaire pour se déplacer et accéder librement et en 
sécurité au cadre de vie ainsi qu’à tous les lieux, services, produits et activités. La société, en s’inscrivant dans cette 
démarche d’accessibilité, fait progresser également la qualité de vie de tous ses membres (Accessibilite.presse-
hall.com). En France, plus de 22 Millions de personnes sont concernées dont 6 à 8 millions de personnes en situation de handicap. 

Les apports de la loi du 11 Février 2005  :«  toute personne handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la 
collectivité nationale qui lui garantit, en vertu de cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les 
citoyens ainsi que le plein exercice de sa citoyenneté".L’accessibilité suppose de prendre en compte l’intégralité de la 
chaîne de déplacement dans la cité, mais aussi dans son logement, la culture, les loisirs, l’information de manière 
générale, etc., pour que les personnes en situation de handicap puissent vivre comme tout le monde, avec un égal accès 
aux lieux répondant au mode de vie qu’elles ont choisi, à l’instar de tout citoyen. 
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Ses objectifs prioritaires  

• L’accès aux nouvelles technologies et aux moyens de communication et d’information. 
•  La Mise en place de dispositions architecturales, d’aménagements et d’équipements intérieurs et extérieurs des locaux 

d’habitation, établissements recevant du public (EPR) et lieux de travail 
• L’Accessibilité pour tout type de handicaps (voierie, espaces publics, transports).  
• La Mise en accessibilité de l ’existant avant 2015  

 «Une Ville, un Habitat et un Logement Accessibilité  et un logement pour tous et à tous âges  »     
(extraits de la présentation de Philippe Deliot-Lefèvre, Ingénieur en promotion immobilière, Habitologue, systémicien pour 
le confort d’usage, une accessibilité généralisée, sécurité, un design universel et sensoriel, dirigeant de la société 
Coredex).Agitateur d’idées pour un environnement urbain durable, Philippe Deliot-Lefèvre* est reconnu comme l’initiateur de la 
Cohésion sociale. Il a été soutenu par M. Jean Louis Borloo Ministre, à l’UNESCO en mai 2005 ; suivi de François Bayrou Président de 
l’UDF et des encouragements de M. Le président de la république Jacques Chirac.      
 Lors de la 2ème séance du vendredi 14 Novembre 2003 à l’assemblée nationale et la séance du 3 mai 2006 du Sénat parues 
au Journal Officiel, M. Jean Louis Borloo, Ministre de l’Emploi, de la Cohésion Sociale et du Logement indiquait : Mesdames, 
messieurs les sénateurs, vous pouvez être absolument convaincus que nous seront très attentifs des normes de l’habitat universel, qui 
impose la mise en place d’une architecture permettant à toutes les personnes, y compris à mobilité réduite, de vivre dans des 
appartements préconçus pour elles, le coût initial étant dans ce cas extrêmement faible.  

 
CALENDRIER OPERATIONNEL en théorie …          
1er janvier 2007  Normes d’accessibilité renforcées pour les bâtiments d’habitation neufs.                 
1er Janvier 2007  Mise en accessibilité à prévoir en cas de 
création ou de travaux dans un ERP. 
1er janvier 2007  Prise en compte du schéma départemental 
d’organisation sociale et médico-sociale lors de la révision du PLU. 
1er juillet 2007  Mise en accessibilité à prévoir en cas de 
travaux sur la voirie et les espaces publics1er janvier 2015 ERP accessibles. 
1er janvier 2008  l’ascenseur n’est pas obligatoire (trois étages ou moins) 
plus de 15 logements, prévoir l’installation ultérieure d’un ascenseur sans 
modification des structures et des circulations existantes. (Un Rêve) 
21 décembre 2009  La loi étend à toutes les communes, quelle que soit leur taille; l’obligation  
d’établir un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics  
1er janvier 2010  au moins une salle d’eau doit être conçue et équipée de manière à permettre, par des aménagements simples, 
l’installation ultérieure d’une douche accessible à une personne en situation de handicap. 
1er janvier 2015  Tous les établissements existants recevant du public doivent respecter des normes d’accessibilité avant le 1er janvier 
2015. Les 650 000 ERP doivent donc être adaptés ou aménagés d’ici là, afin que toute personne en situation de handicap puisse y 
accéder et bénéficier des prestations offertes. 
12 février 2015  Services de transport collectif accessibles 
 
…Dans les faits :                        
La Convention internationale  relative aux droits des personnes handicapées entre en vigueur ce 3 mai . Adoptée le 16 décembre 
2006 par l'Assemblée générale de l'Organisation des  Nations unies , elle a été ratifiée par 20 États (sur 126 signataires), minimum 
requis pour l'application du texte. 
La France, patrie des droits de l'Homme et signatai re de la convention, ne figure pas parmi les premie rs États qui l'ont ratifiée  
: il semble que le projet de loi de ratification ne sera présenté au Parlement que lors de la session d'automne. Mais on ne connaît pas 
l'impact de la convention sur la législation française, et les besoins éventuels d'ajustement. Plus grave encore, le protocole facultatif 
n'a pas été signé par la France ;  or, c'est lui qui ouvre aux citoyens un droit d'agir pour une mise en oeuvre effective de la 
convention, afin que les dispositions plus favorables que celles du droit français puissent être intégrées  
 
L’APPROCHE ANTROPOMETRIQUE:   
Pour Philippe Deliot- Lefèvre, la connaissance des interactions fonctionnelles d’un individu avec son environnement, de ce que peut ou 
ne peut plus faire telle ou telle autre personne est primordiale pour la conception des espaces dans lesquelles on vit. « Nous 
proposons  une nouvelle conception architecturale de la Ville avec un habitat durable pour tous qui dispose du  confort  d’usage en 
toute sécurité, d’une accessibilité généralisée et d’un mobilier au design universel et sensoriel. » 
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Un coeur de ville, c’est un endroit où l’on peut venir, entrer et sortir, quel que soit son mode de déplacement,  
Et quel que soit son âge ou son handicap. L’accessibilité est rendue possible par une nouvelle chaîne de déplacements 
175 000 établissements, recevant du public (ERP) communaux, départementaux et régionaux, le budget global de mise en  
accessibilité est évalué à 15 milliards €. En rendant la cité accessible, c’est de la liberté que l’on apporte aux personnes  
handicapées, et en situation de handicap, comme le rappelle Patrick Gohet, délégué  interministériel aux personnes handicapées  
« le handicap est un phénomène anxiogène », la société hésite à le regarder en face, elle l’aborde comme une situation d’exception et 
y répond par des mesures d’exception.La société doit acquérir le réflexe « Confort d’usage »  pour tous et même avec un handicap et 
les maires sont appelés à relever ce défi considérable en s’appuyant sur l’ensemble des acteurs de la ville et l’habitant. 
COMMUNIQUER et DIALOGUER.La gouvernance animée par les maires, avec les associations et les entreprises. Le temps semble 
venu de conforter les maires comme les premiers acteurs de la politique d’urbanisme en coeur de ville, s’ils acceptent toutefois de 
devenir le pivot  de la concertation  avec l’ensemble des acteurs de la ville pour un projet avec COREDEX.Le Maire doit s’appuyer sur 
une Double culture:  
-une culture associative , qui permet à des Citoyens bénévoles, d’agir au bien de tous,et d’autre part, une culture de l’entreprise , qui  
doit être encouragée, et intégrée aux efforts de la municipalité et des associations. 
-Le meilleur moyen pour les entreprises de promouvoir l’entreprise et sa gouvernance serait de se rapprocher des associations. Prises 
au piège de la professionnalisation et du manque de moyens des conseils généraux et des municipalités, les associations ne 
demandent qu’à développer des partenariats avec les entreprises actives dans la ville. 
 
 
« Les nouvelles obligations du code de la construct ion & leur impact sur le cadre bâti résidentiel et 
tertiaire » (extraits de la présentation de Philippe Couloumies, Responsable de l’accessibilité au sein de la Direction Technique de 
l’entreprise nationale de BTP CARI ) 
30% de la population sont des personnes à mobilité réduite ((PMR).. Construire accessible c’est avant tout s’assurer de 
créer un bâtiment confortable et sécurisant pour tout ces habitants 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sanctions pénales pour non respect des règles et in dépendance  : 

�  Amende de 45000€ 
�  Amende de 75000€ et 6 mois d’emprisonnement si récidive. 

Décret 2006-555 
Du 17 mai 2006 
(modifié 11 sept. 

2007) 

Arrêté 1er août 2006 
(30 nov. 2007) 

BHC MI ERP neufs 

Arrêté 26 février 
2007 

BHC existants 

Arrêté 21 mars 2007 
ERP IOP existants 

�������P�D�L�����������'�L�U�H�F�W�L�R�Q���7�H�F�K�Q�L�T�X�H ��

L’impact sur la conception des BHC

Les 15 points d’obligation des BHC

1. Cheminements 
extérieurs

2. Stationnement 
automobile

3.Accès aux 
bâtiments

4. Parties communes : 
circulations intérieures 

horizontales

5. Parties communes : 
circulations intérieures 

verticales

6. Revêtements des sols, 
murs et plafonds des parties 

communes

7. Portes et sas des parties 
communes

8. Parties communes: 
Equipements et dispositifs 

de commande et de service

9. Parties communes: 
éclairage

10. Caractéristiques de base 
des logements

11. Escaliers des logements

12. Caractéristiques des 
logements en rez-de-

chaussée…

13.Accès balcons, terrasses 
et loggias

14. Salle d’eau

15. Logements destinés à 
l’occupation temporaire ou 

saisonnière…

 

�������P�D�L�����������'�L�U�H�F�W�L�R�Q���7�H�F�K�Q�L�T�X�H ����

L’impact sur la conception des  ERP/IOP

Les 12 points d’obligation des ERP/IOP

1. Cheminements 
extérieurs

2. Stationnement 
automobile

3.Accès à 
l’établissement ou 

à l’installation

4. Accueil du public

5. circulations 
intérieures horizontales

6. circulations 
intérieures verticales

7. Tapis roulants, escaliers et 
plans inclinés mécaniques

8. Revêtements des sols, 
murs et plafonds 

9. Portes, portiques et et sas

10. Locaux ouverts au 
public, équipements et 

dispositifs de commande

11. Sanitaires

12. Eclairage
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Conférence plénière 2  : « L’innovation technologique au service de l’autono mie : comment améliorer la 
mobilité pour faciliter la vie au quotidien »  
 
Fournisseur mondial de services ((52,9 milliards d’euros de CA en 2007,170 millions de clients à travers 180 pays dans le 
monde, 187000 collaborateurs),le groupe  Orange accompagne depuis plus de 10 ans les différents acteurs du monde de la santé - 
professionnels libéraux, hôpitaux, cliniques, maisons de retraite, laboratoires, réseaux de santé..dans l’évolution de leurs métiers. A 
son actif parmi les nombreuses solutions déployées au plan national, plusieurs premières mondiales : - lancement en 2004 de la 
première échographie cardiaque et obstétrique en simultané sur plusieurs sites distants et en mars 2006 du projet « Hostonautes », en 
liaison avec le Centre scolaire de l’hôpital parisien Armand-Trousseau pour rompre l’isolement des enfants malades. France Telecom a 
ainsi mis en place un dispositif haut débit sécurisé permettant à plus de 2000 élèves de poursuivre leur scolarité pendant la durée de 
leurs soins au sein de l’établissement, d’être en contact permanent avec leurs camarades de classe, leur famille, de créer leur propre 
site Internet et de pouvoir suivre des cours en direct avec leurs enseignants, après une formation commune encadrée par l’opérateur . 
 
« Mobilisation d’Orange et accessibilité à la commu nication pour tous »  
(extraits de la présentation de François-René Germain, Directeur Accessibilité du groupe Orange). 
Le groupe Orange offre des services plus importants et simplifiés, capitalisant pleinement sur la convergence VOIP 
(Voice over IP) pour répondre aux grands enjeux de société actuels. Se conformant aux directives européennes NTIC et 
au nouveau concept d’accessibilité introduit dans la loi d’égalité des chances du 11 février 2005, il a déployé en France et 
à l’international depuis plusieurs années une stratégie en faveur des personnes handicapées. Cette approche s’appuie 
sur l’ergonomie, la simplicité de solutions innovantes - logiciels ou périphériques selon le concept du  «design for all» 
pour faciliter l’accès à la communication de tous. Le groupe Orange propose ainsi une offre diversifiée de produits, 
services et accessoires(téléphonie fixe et mobile et sur internet) adaptés aux différents handicaps(audition, vue, parole, 
mobilité, cognition) avec assistance permanente à distance «  Une démarche convergente, interopérable et multimodale 
en synergie avec nos clients et nos 9 délégués régionaux, explique François-René Germain, Directeur Accessibilité du 
groupe .Notre équipe de 10 personnes bénéficie du soutien actif des chercheurs et des interlocuteurs permanents au 
sein d’Orange Labs. Elle s’appuie sur un réseau de 151 boutiques labellisées (presque 20% de notre réseau France) au 
sein de nos 3 espaces «Arc-en-ciel»: Paris, Toulouse, Lyon, de 30 correspondants et de 3400 vendeurs, techniciens et 
260 webmestres formés. Nous avons mis en place un large éventail d’actions. Parmi elles, un espace «Offres 
Autonomie»sur notre site internet www.francetelecom.com , un numéro vert dédié(0 800 11 22 33) avec des 
téléconseillers spécialisés, une information sur les différents sites internes (ex : site handicapaction). Nous participons par 
ailleurs à de nombreuses salons/colloques (autonomic à Paris salon des maires, Handica Lyon,Handicapable et Handivie 
àLille…)et actions de lobbying auprès des instances nationales et internationales (Europe, Union Internationale des 
télécommunications…) pour les sensibiliser à cette démarche. » 
 
 
 
                  
 
 
Un site web : agencefrancetelecom.fr/autonomie 
 
 
 
 
 
La Division santé d'Orange s'appuie par ailleurs su r les technologies de la communication pour 
repousser les limites de la dépendance.  

Aujourd'hui, en France, 850 000 personnes souffrent de la maladie 
d'Alzheimer et 250 000 nouveaux cas apparaissent chaque année. . 
Le groupe s'implique dans cette cause car l'usage des technologies 
de l'information et de la communication peut faciliter le quotidien et la 
vie de tous, notamment celle des personnes fragilisées. 
  
Environ 60% des malades Alzheimer sont sujets à des situations de 
désorientation ce qui peut générer leur enfermement. S'ils ne sont pas 
retrouvés dans les 24 heures, les risques d'accident s'aggravent. Les 
familles et le personnel aidant vivent donc dans un stress quotidien et 
le risque de « fugue » est généralement source d'angoisse. Parmi les 
nombreuses solutions innovantes développées par la division santé 
d’Orange, citons le bracelet Columba qui permet d'éviter 
l'enfermement précoce des personnes atteintes de la maladie 
d'Alzheimer.  

 

�

�  
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Il se présente comme un bracelet-téléphone , relié à un Centre d'assistance qui localise la personne perdue et peut 
intervenir ou faire intervenir un proche. Le service a été créé par Medical Mobile, partenaire du groupe, et testé en France 
auprès de 200 personnes. 
Le Bracelet Columba, porté comme une montre, contient la technologie de la téléphonie mobile, un logiciel intelligent et 
un GPS ce qui permet de définir pour chaque personne la zone géographique où elle sera libre de circuler. Cette zone, 
considérée comme sécurisée couvrira par exemple un rayon de 500 mètres autour du domicile ou de la résidence du 
malade. Au-delà de cette zone, un message d'alerte est automatiquement envoyé au centre d'assistance médicalisé 
opérant 7j/7 24h/24. Selon la situation, le centre peut géolocaliser le porteur du bracelet, informer la famille, entrer en 
communication avec lui et éventuellement faire déclencher l'intervention des secours publics d'urgence en précisant 
l'endroit où il se trouve.Le Bracelet Columba est une avancée majeure pour tous : malades, familles ou personnel 
soignant.  Il est enfin possible de sécuriser l'environnement de vie du malade sans restreindre sa liberté. Le malade peut 
ainsi continuer à se déplacer quotidiennement selon ses habitudes : faire des courses, aller chez le coiffeur... La famille 
ou le personnel soignant sont rassurés car ils sont immédiatement alertés dès que le malade sort de la zone prédéfinie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Des services numériques pour un maintien à domici le fiable, sécurisant et transparent des 
personnes âgées : illustration par le projet GERHOM E »  
(extraits de la présentation d’ Alain Anfosso , Responsable du projet au sein du Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB), 
à Sophia Antipolis).   
 
L’assistance à l’autonomie à domicile prend une part prépondérante, justifiées par l’augmentation 
attendue du nombre des personnes âgées dépendantes, soit + de 65 ans : 11% (1960), 16% (2004), 29% 
(2020) et + de 75 ans : 11% de la population en 2020. Cette accroissement socio-démographique génère une 
augmentation inéluctable des coûts de prise en charge, du fait des progrès techniques, du renforcement des 
normes à respecter, de l’augmentation des besoins en personnel, des capacités d’accueil notoirement 
insuffisantes (bilan actuel : 610 000 places / 1 million de + de 85 ans (2 fois plus d’ici 2020). Enfin, les 
gouvernances devront prendre en compte le souhait des personnes concernées de rester chez elles le plus 
longtemps possible, en évitant l’isolement, dans un environnement sécurisant, sachant que la moyenne d’âge 
d’entrée dans les établissements spécialisés croît d’année en année. Le Centre Scientifique et Technique du 
bâtiment a en ce sens conçu et expérimenté à travers le projet Gerhome (http://gerhome.cstb.fr) des solutions 
innovantes en utilisant des technologies domotiques et intelligentes pour assurer autonomie, confort de vie, 
sécurité, surveillance et assistance à domicile. » 
 
Il a développé des équipements à faible coût et faible consommation énergétique, évolutifs, faciles à installer, à 
configurer et à maintenir, capables de communiquer via des réseaux multiples (CPL, WIFI, RFID, …) et ne nécessitant 
aucun paramétrage de la part de l’utilisateur. Ils sont dotés d’un large éventail de composants et capteurs (biochimiques, 
physiologiques), caméras intelligentes, capteurs et actionneurs RF, capteurs « enfouis », détecteurs de présence, de 
consommation d’eau, d’utilisation d’appareils électriques et de mobilier) et microsources d’énergie - les émetteurs de 
chauffage, climatisation, ventilation, fenêtres, luminaires, peuvent s’échanger des informations et les transmettre à 
l’extérieur-  
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Cette solution vise à : 
- Informer sans délai de l’inactivité de l’habitat 
- Lancer une alerte (en temps réel) à la demande de  la PA ou automatique (cas de chute, malaise) 
- Informer sur les variations anormales de l’activi té quotidienne 
- Fournir une synthèse (photos, informations médica les, contact téléphonique, lieu d’accident pour la 

levée de doute des services d’urgence). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conférence plénière 3  : « Intégration sociale : le parcours du combattant p our imposer sa 
différence,démontrer ses compétences et financer so n matériel » 
« La robotique au service du handicap »  
Christine Azevedo-Coste, 33 ans, chercheuse INRIA travaille à LIRMM ((laboratoire d'informatique, de robotique et de 
micro-éléctronique) de Montpellier, au sein de l’équipe-projet DEMAR INRIA (DEambulation et Mouvement ARtificiel) 
dirigée par David Guéraud, s’est vue décerner le Prix Excellencia 2007 qui distingue des ingénieures high-tech pour ses 
travaux en robotique médicale. Grâce à sa méthode de rééducation révolutionnaire pour les hémiplégiques,mariant 
neurosciences et robotique via des séances de stimulation électro fonctionnelles , elle permet à des patients de pouvoir 
se déplacer . 
« La robotique peut apporter des solutions pour l’assistance, la compensation et la suppléance de fonctions déficientes 
explique-t-elle. Mes travaux de recherche s’intéressent essentiellement aux aides techniques avancées pouvant pallier 
les déficiences motrices de personnes handicapées Je suis notamment les derniers développements dans le domaine 
des fauteuils roulants dont les plus perfectionnés permettent d’assister les déplacements voire de détecter et éviter des 
obstacles de façon plus ou moins autonome ainsi que les avancées en matière de robotique de service. Ce champ 
d’intervention va des bras robotisés placés sur le fauteuil roulant pour la manipulation d’objets, jusqu’au robot serviteur 
mobile pouvant se déplacer pour saisir un objet et le ramener. Mon expertise consiste à observer l’interaction entre 
l’homme et la machine, l’interprétation des comportements et la gestion des contacts entre humain et robot. Les 
exosquelettes permettent ainsi d’amplifier le mouvement d’un ou plusieurs membres d’une personne dont le contrôle 
musculaire est trop faible pour lui permettre de saisir un objet ou de se déplacer, confortées par des applications de 
suppléance fonctionnelle et de rééducation. Nous utilisons aujourd’hui des prothèses de membres inférieurs et 
supérieurs, performantes, légères et dotées de capteurs pour un contrôle fin et naturel du mouvement, grâce aux progrès 
de miniaturisation électronique. L’équipe DEMAR s’intéresse particulièrement à la technique de stimulation électrique. Un 
muscle, même s’il n’est plus ou mal contrôlé volontairement à la suite d’une lésion du système nerveux central, peut être 
contracté artificiellement par stimulation électrique. Les travaux actuels ont pour objectif d’améliorer la technique en 
utilisant des micro-capteurs, la technologie de communication sans fil et des contrôleurs qui rendent les systèmes plus 
adaptatifs. Les développements de la stimulation électro-fonctionnelle intracorporelle et des neuroprothèses associées 
aux prothèses de membre classiques permettront à terme une intégration et un contrôle plus naturel du système artificiel. 
En effet, les voies nerveuses envoient dans ce cadre des commandes motrices mais également des informations 
sensorielles entre le cerveau et le membre contrôlé artificiellement. Les BCI (Brain Computer Interfaces) connaissent 
aujourd’hui un essor important, l’interprétation de l’activité corticale permettra peut-être un jour de contrôler par la pensée 
son fauteuil roulant, un bras robotisé, une prothèse, ou un stimulateur électrique. Un long chemin en perspective pour 
garantir la sécurité et la fiabilité de tels systèmes ! Le succès repose  sur une concertation forte des utilisateurs, 
cliniciens, industriels et chercheurs et implique une mise au point du cahier des charges à chaque étape du 
développement de nos technologies, afin que les prototypes puissent être réalisés et distribués par les industriels d’une 
part et acceptés et utilisés par les personnes handicapées d’autre part.  
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Reproduction d’un appartement standard dédié à la conception, au développement et 
à la validation standard de « Gerhome Solution ». 
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Quelle que soit l’aide technique, la décision d’y recourir ou non repose sur l’utilisateur et son médecin, le rapport 
bénéfice-risque doit être soigneusement évalué et différents critères physiologiques et psychologiques considérés. Il 
n’existe pas de solution unique pour un handicap donné. Le devoir du chercheur est d’explorer les différentes pistes 
possibles, de relever des défis scientifiques et technologiques, tout en gardant à l’esprit les attentes et les contraintes 
pratiques d’acceptabilité d’une technique pour un usage par un individu ! » 
 
La dépendance :  un enjeu de société, un accompagnement individuel, u n soutien pour l’aidant familial 
(extraits de la présentation de Jean-louis Canon,  inspecteur, groupe Axa France) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  Vieillissement inéluctable de la population   
- Population âgée de plus de 75 ans : x 3 d’ici à 2050 
- Population âgée de plus de 85 ans : x 4 d’ici à 2050  
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�  Eloignement et Recomposition des familles -  Impacts sur l’aide familiale 

�  Diminution des pensions de retraite 
-    Allongement de la durée de vie 

�  Coût élevé de la dépendance  
-    > 1 million de bénéficiaires de l’A.P.A.,    Budget global : 19 Mds €  / an 
-    Coût moyen de la dépendance   1.500 € à 3.000 € par mois, voire plus. 

…Mais une Insuffisance des aides publiques :                     
D’où l’intérêt croissant pour l’assurance privée et la création d’une 5ème branche de la protection social e 

�

�

�

�
 

�
 

Source : commission des finances du Sénat, d'après les données du rapport de la commission des comptes de la sécurité sociale (juillet 
2007). Les données relatives aux prestations « vieillesse », « famille » et « maladie et AT-MP hors ONDAM » concernent uniquement le 
régime général. Cette dernière catégorie inclut les versements au fonds de cessation anticipée des travailleurs de l'amiante et au fonds 
d'indemnisation des victimes de l'amiante. Les données relatives à l'ONDAM sont celles de l'ensemble des régimes obligatoires de base. 
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Un accompagnement individuel  
�  Pour un salarié , avant l’âge de la retraite, que ce passe-t-il en cas de dépendance ?  

 1 – La Sécurité Sociale prend en charge les soins médicaux, les rentes d’invalidité et la « majoration pour assistance tierce 
personne » 
 2 – les CCN et les régimes de prévoyance d’entreprises apportent en général une garantie de revenus jusque 60 ans. 
 3 – Les assurances-vie personnelles versent les capitaux décès par anticipation (cette garantie est généralement 
prévueernier) 

�  Pour une personne sans profession, avant 60 ans  
(par exemple : conjoint, préretraité) : 

 Que ce passe-t-il en cas de dépendance ?  
 1 – La Sécurité Sociale prend en charge les soins médicaux,  
 2 – La Caisse d’allocations familiales peut verser (sous conditions de ressources) une Allocation pour Adulte Handicapé  
(628 € /mois max) 
 2 – Les assurances-vie personnelles versent les capitaux décès par anticipation (si cette garantie est prévue). 

�  Au-delà de 60 ans,  en retraite, 
  
Aide du Conseil Général  : 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie «  l’APA » (sous conditions de ressources) : 

Grande dépendance « GIR 2 » :   
- de 104 € / mois  à 1.036 € / mois  

 Dépendance totale, mentale et Corporelle  « GIR 1 » : 
 - de 121 € / mois  à  1.209 € / mois 
Le risque de dépendance d’un salarié est faible 
Le salarié est plutôt touché par la dépendance de ses parents : 
Il se trouve donc dans le rôle de l’aidant, d’où : 

�  Nécessité de gérer sont temps de travail 
�  Nécessité de gérer les intervenants (soignants, aides ménagères) 
�  Nécessité de gérer un budget généralement contraint 
�  Une des solutions : contrat collectif obligatoire avec des garanties « assistance » et des garanties « financières » 
 

Les garanties « AXA ASSISTANCE»   
�  Organisation & suivi  
�  recherche de centres spécialisés, de services à la personne, de fournisseurs, aide aux petits déplacements 
�  Garanties de répit  
�  Assistance psychologique par téléphone, trouver un auxiliaire de vie en 48h, Recherche et transport vers un centre d’accueil 

temporaire 
�  Les garanties « AXA Protection Financière »  
�  A TITRE COLLECTIF  

 
En cas de dépendance totale : 

De ses parents : versement d’un capital au salarié aidant(par exemple : 5000€) 
�  Du salarié : versement d’une rente viagère (par exemple 1.000€/mois) 
�  A TITRE INDIVIDUEL (Adhésion complémentaire personnelle) 
�  Une rente versée en cas de dépendance pour couvrir les frais médicaux, une aide ménagère, l’aménagemen t du 
domicile,…  

 
Conférence 4 :  « Formation et Emploi : politique de diversité, fil ières qualifiantes, recrutement des 
personnes handicapées et réinsertion des seniors su r le marché du travail »    
 
La perception du handicap auprès des dirigeants et salariés des entreprises  
(extrait de l’enquête présentée par Frédéric Ganneval – Cabinet Artenice -) 

 

 

 

 

 

 

 

Le 
handicap

Perception comparée des dirigeants

Diriez-vous que l'emploi de personnes 
handicapées est une expérience satisfaisante?

Diriez-vous que l'emploi de personnes 
handicapées pourrait être une expérience satisfaisa nte?

51%

42%

6% 1%

Oui tout à fait

Oui plutôt

Non, plutôt pas

Non, pas du tout Ne se prononce pas

3%

39%

26%

21%

11%

Total oui
93%

Total oui
65%

Entreprises ayant des salariés handicapés Entreprises n’ayant pas de salariés handicapés

 

Le cabinet Arténice, implanté à Nice, a 
réalisé du 5 au 9 novembre 2007 une 
étude comparative représentative au 
près d’un échantillon national de 1000 
personnes, représentatif de la 
population active âgée de 18 ans et 
plus, interrogées par téléphone selon la 
méthode des quotas (sexe, âge, 
profession du chef de ménage) et 
stratification par département, puis un 
second sondage réalisé auprès d’un 
échantillon de 600 dirigeants 
d’entreprises représentatives du tissu 
économique du département des Alpes 
maritimes(quotas par effectif, secteur 
d’activité et zone géographique), 
révélateur des nouvelles approches 
socio-économiques sur ce sujet.  
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Conférence plénière 4 :  « Formation et Emploi : politique de diversité, fil ières qualifiantes, recrutement 
des personnes handicapées et réinsertion des senior s sur le marché du travail » 

Promouvoir la diversité culturelle, ethnique et sociale,l’égalité des chances et la mixité des âges, permet aux PME de 
lutter contre les discriminations, d’élargir leurs sources de recrutement, d’améliorer leurs capacités d’innovation,de 
bénéficier des compétences des meilleurs collaborateurs issus d’horizons divers afin d’assurer une cohésion entre les 
générations.  
Les personnes handicapées et les seniors représentent une part non négligeable de la population active. En France, 
l’âge a longtemps servi de variable d’ajustement du marché du travail. La conséquence : le taux d’emploi actuel des 
personnes âgées de 55 à 64 ans est de 38,1% contre 42,5 % en moyenne au sein de l’UE,(Source Eurostat fin 2005). 
Les partenaires sociaux et les pouvoirs publics visent ensemble à porter ce taux à 50% d’ici à 2010. 
De même, l’accession à l’emploi des personnes handicapées est devenue, depuis quelques années, une préoccupation 
nationale et européenne, afin d’améliorer leurs conditions de travail, de déplacement et leur cadre de vie au sein du 
secteur privé et public.  
 
«  Management de la diversité : politique d'emploi et de formation des personnes handicapées, leviers 
de performance et de cohésion sociale en entreprise  »              
(Témoignage de  Gérard Lefranc, Directeur de la mission handicap du groupe THALES, paru en janvier 2008 sur le site 
AGEFIPH sous le titre Politique d'emploi - Formation des personnes handicapées) 
 
Thales (31 000 collaborateurs dont 1310 travailleurs handicapés) a compté parmi les premiers grands groupes français à 
s'être impliqué dans une politique d'emploi des personnes handicapées par le biais d'un accord d'entreprise. Un premier 
engagement, signé en 1992, a été renouvelé à trois reprises pour aboutir à la signature d'un accord de groupe en 2004, 
reconduit courant 2007 pour une durée de quatre ans. Si ce nouveau plan d'action fixe des objectifs précis en termes de 
recrutement et de maintien dans l'emploi, il prévoit également le déploiement d'une politique à plus long terme visant à 
élever le niveau de qualification des personnes handicapées. « La problématique est simple, explique Gérard Lefranc, 
directeur de la Mission Insertion. Thales recrute principalement dans les métiers de l'électronique et de l'informatique qui 
requièrent des niveaux de formation relativement élevés. Or, nous sommes confrontés à une véritable situation de 
pénurie. En France, on ne recense que 1 000 étudiants handicapés dans les filières techniques et scientifiques et 180 
dans les classes préparatoires. Nous devons donc agir en amont pour encourager les jeunes en situation de handicap à 
entrer dans les cursus de formation et les accompagner durant leurs études jusqu'à leur insertion professionnelle. »  
 

Le 
handicap

Des freins persistants

Qu’est ce qui vous freine à embaucher des travaille urs handicapés?
(en spontanée – réponses multiples)

Ne connaît pas les démarches à suivre 48%

Un personnel trop long à former 27%

Des emplois pas adaptés 34%

Des contraintes d’aménagement de poste 25%

La nécessité d’acheter du matériel trop coûteux 31%

Ne sait pas où trouver du personnel 24%

Le 
handicap

Du point de vue des salariés

Un handicapé est aussi 
performant qu’un non handicapé

Vous êtes prêt à l’aider 
à s’intégrer dans l’équipe

Cela donne une image positive 
de l’entreprise

Cela donne une image positive 
du dirigeant

C’est une expérience 
qui modifie la perception du handicap

Total oui
82%

Salariés ayant un collègue handicapé

Total oui
91%

Total oui
88%

Total oui
75%

Total oui
89%

Salariés n’ayant pas de collègue handicapé 

Total oui
58%

Total oui
89%

Total oui
74%

Total oui
58%

Total oui
77%

Si vous aviez (ou avez) un collègue handicapé, 
seriez (êtes)- vous d’accord avec les affirmations s uivantes…
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Des formations assurées en amont  
Depuis de nombreuses années, Thales multiplie donc les initiatives pour ouvrir les portes de la formation aux jeunes 
étudiants handicapés. Cela passe d’abord par des actions de sensibilisation en direction des élèves, mais aussi de leurs 
parents et de leurs enseignants. « Il y a une très forte autocensure de la part des jeunes et de leur entourage, commente 
Gérard Lefranc. Beaucoup considèrent d’emblée que les longues études, les grandes écoles, ce n’est pas pour eux. 
Nous travaillons à lever ces freins en dédramatisant le handicap, en montrant que l’entreprise est prête à accueillir des 
candidats motivés et à investir pour les accompagner. » Forums pour l’emploi, conférences, journées des métiers, 
intervention de « campus managers » (c’est-à-dire d’anciens élèves aujourd’hui salariés du groupe) dans les écoles sont 
autant d’occasions de faire passer le message. Par ailleurs, Thales a mis en place une politique de partenariat avec des 
universités (PARIS VI/VII, Paris XI), des grandes écoles, des IUT, des centres de reclassement professionnel. Objectif : 
réfléchir avec les enseignants sur l’organisation des formations, proposer un soutien individuel à des étudiants par le biais 
de parrainages, et développer l’alternance, le groupe ayant mis en place en interne un dispositif d’accueil des stagiaires. 
Enfin, Thales a développé une politique d’innovation technologique pour favoriser l’accès au savoir. En partenariat avec 
des établissements, des associations, des médecins, ses ingénieurs conçoivent des outils facilitant par exemple l’accès 
aux cours pour des élèves malvoyants (logiciel PortaNum) ou permettant l’enseignement à distance (plateforme Access 
Learning).  

Une politique du handicap totalement intégrée  
Toutes ces initiatives supposent des relais au sein de l’entreprise même. Au fil des années, la mission Insertion a 
développé un réseau de correspondants dans chaque établissement du groupe. « Mais, précise Gérard Lefranc, nous 
avons également mis en place des relais au niveau des bassins d’emploi pour que Thales devienne réellement un acteur 
local au côté des collectivités, du milieu scolaire, des universités, des Cap emploi et de tous les partenaires de l’insertion. 
Il est primordial d’être présent sur le terrain. »  
En interne, l’entreprise a veillé à introduire le handicap dans tous les process par une politique de sensibilisation et de 
d’information des responsables RH, des chargés de recrutement, des managers et des partenaires sociaux. « Nous 
n’avons pas voulu faire de notre politique handicap une « verrue » à part. Elle est présente à tous les niveaux. La mission 
Insertion est là pour impulser les projets et proposer un accompagnement. » Ainsi, l’accueil d’étudiants handicapés relève 
de la politique générale d’alternance mise en place par Thales dans le cadre de sa Charte de l’alternance. « La mission 
Handicap veille juste à former les tuteurs à l’accueil des personnes handicapées, assure le suivi de l’étudiant et intervient 
sur les éventuelles adaptations de postes. » Le fonctionnement est le même pour les recrutements.  
Le parrainage d’étudiants mobilise quant à lui un binôme constitué d’un responsable des ressources humaines et d’un 
opérationnel, ingénieur ou technicien, également formé. Ils accompagnent et conseillent l’étudiant durant tout son cursus 
pour l’amener au niveau de qualification bac + 5.  
 

 

     

 

 

« Recrutement et maintien dans l’emploi des Seniors  : réglementer ou accompagner ? »  
extraits de la présentation de Luigi Poma, Responsable de la Commission Emploi et Formation de l’Union Patronale des Alpes-
Maritimes (UPE06)     
 
Aujourd'hui on constate une baisse du chômage des seniors, mais une forte récurrence et un retour moins rapide à 
l’emploi. 
Selon les sources de l’ANPE, le nombre des demandeurs d’emploi seniors s’élevait à fin novembre 2007 à 424 225  (cat 
1, 2, 3), soit une baisse de 11,6 % sur un an.  

•  62% de ces demandeurs d'emploi ont moins de 55 ans,  
•  35% ont entre 55 et 59 ans  
•  3% ont plus de 60 ans. 
• Répartition : 54% de femmes et 46% d’hommes en moyenne.   

Près de la moitié des seniors sont inscrits depuis plus d’un an, contre environ un tiers pour  l’ensemble des demandeurs 
d’emploi. 
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Le Rôle des Représentations Collectives                       
Nos représentations collectives freinent l’accès à l’emploi de ces personnes motivées et expérimentées dans différentes 
filières ….et qui ont parfois encore 15 à 20 années d’activité professionnelle à assurer au service de l’entreprise. L’âge 
des seniors dans les dispositifs d’accès et de maintien à l’emploi est variable : 
+ de 55 ans, + de 50 ans … voir + de 45 ans !!! 
Pour autant, les pénuries de main d’œuvre liées à la pyramide des âges créent de plus en plus de tensions sur le marché 
du travail auxquelles les entreprises doivent faire face rapidement. 
Recruter un sénior, et si c’était la solution ?  
 
PLAN D’ACTION SENIORS : ANPE  
Toutes les agences locales mènent des plans d’action ciblés envers les seniors de leurs secteurs d’activité. 
Les seniors qui s’inscrivent depuis février bénéficient du suivi mensuel dès le premier mois. 
Les conseillers les incitent à rester sur le marché du travail, et à ne pas demander la dispense de recherche d’emploi. 
Les mesures leur sont ouvertes, en particulier s’ils habitent en ZUS ou CUCS. 
Des ateliers et informations collectives spécifiques leur sont proposés. 
Les conseillers les prennent de façon prioritaire en accompagnement interne. 
Toutes les prestations d’accompagnement leur sont proposées, ainsi que les MRS 
 
LES MESURES A L’EMPLOI ACCESSIBLES AUX SENIORS  
Des mesures incitatives ont été mises en place afin d'aider les 50 ans et plus à rendre leur candidature plus attractive et 
ainsi à obtenir un nouvel emploi en renouant avec le monde professionnel. L'existence d'une aide à l'emploi peut être un 
argument supplémentaire lors d'un entretien d'embauche » :  
 
- L'Aide différentielle de reclassement   
L'Assurance chômage compense la perte de salaire en cas de reprise d'emploi moins bien rémunéré que celui précédant 
la période de chômage. La rémunération doit être inférieure d'au moins 15 % à la rémunération de l'emploi précédent, 
dans la limite de la durée des droits restants.  
 
- L'incitation à la reprise d'emploi par le cumul d 'une allocation chômage avec une rémunération   
Si un demandeur d'emploi de plus de 50 ans retrouve une activité à temps partiel, il est incité à l'accepter car il a la 
possibilité de cumuler les revenus de cet emploi avec son allocation chômage durant toute la durée de ses droits.  
 
- L'Aide dégressive à l'employeur   
Pour les demandeurs d'emploi indemnisés de plus de 50 ans, l'Assédic peut verser à l'employeur une aide égale à un 
pourcentage du salaire d'embauche. Sous réserve que l'emploi retrouvé ne soit pas repris chez le même employeur, 
cette aide est versée pendant une période de 1 à 3 ans, dans la limite de la durée des droits. Cette aide peut également 
être cumulée avec certains dispositifs d'exonération ou d'allègement de cotisations patronales.  
 
- Le Contrat de professionnalisation adulte   
Le contrat de professionnalisation adulte peut être intéressant pour les plus de 50 ans, notamment dans une perspective 
de changement de métier ou de secteur d'activité. C'est un contrat de travail associant à la fois emploi en entreprise, 
formation pratique et théorique. Il permet de suivre une formation sur mesure ou d'acquérir une qualification reconnue et 
de bénéficier d'une aide spécifique au retour à l'emploi versée par l'Assédic. L'employeur peut également être exonéré de 
charges sociales…  
 
- La Validation des acquis de l'expérience (VAE)   
La Validation des acquis de l'expérience permet de valoriser l'expérience professionnelle ou extra professionnelle des 
demandeurs d'emploi quinquagénaires et de la faire reconnaître par les entreprises en obtenant un diplôme ou un titre à 
finalité professionnelle.  
 
- Les formations conventionnées   
Les demandeurs d'emploi de plus de 50 ans peuvent avoir accès à des formations répondant à des besoins en main 
d'œuvre identifiés dans les bassins d'emploi. Une enquête « Besoins en Main d'œuvre » est réalisée chaque année par 
l'Assédic auprès de l'ensemble des employeurs du secteur privé afin de connaître les métiers qui recrutent et les tensions 
sur le marché du travail. Les demandeurs d'emploi peuvent également avoir accès à ce type de formation pour se former 
ou se perfectionner aux nouvelles technologies.  
 
- L'Aide à la Formation Préalable à l'Embauche   
Dans le cadre d'une embauche nécessitant une adaptation au poste de travail, l'Assédic peut participer aux frais de 
formation (mais aussi de transport et d'hébergement). La formation ne coûte rien à l'employeur, c'est l'Assédic qui 
rémunère le stagiaire.  
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- Les Aides à la mobilité   
Les demandeurs d'emploi de plus de 50 ans peuvent, s'ils retrouvent une activité éloignée de leur lieu de résidence 
habituelle, bénéficier d'aides à la mobilité (frais de séjour et de déplacement, les frais de double résidence et/ou de 
déménagement…).  
 
- La création et la reprise d'une entreprise   
50 ans est souvent une période propice pour se lancer dans la création d'une entreprise (expérience, réseau, disponibilité 
…). L'Assédic peut accompagner financièrement le créateur bénéficiaire des allocations d'Assurance chômage. Celui-ci 
peut percevoir une aide financière à la reprise ou à la création d'entreprise sous forme d'un capital correspondant à la 
moitié des allocations restantes ou bénéficier du maintien partiel de ses allocations.  
 
ANI « SENIORS »  ET PLAN D’ACTION                
Accord National Interprofessionnel (ANI) du  13 octobre 2005 relatif à l’emploi des seniors en vue de promouvoir leur 
maintien  et leur retour à l’emploi. Concertation entre l’Etat et les  partenaires sociaux qui a abouti à la rédaction du plan 
national d’action concerté pour l’emploi des seniors 2006-2010 pour  : 

�   faire évoluer les représentations socioculturelles ;  
�   favoriser le maintien dans l’emploi des seniors ;  
�   favoriser le retour à l’emploi des seniors ;  
�   aménager les fins de carrière ;  
�   assurer un suivi tripartite dans la durée.  

Un CDD spécifique pour certains demandeurs d’emploi de plus de 57 ans  
a été introduit dans le code du travail   
La contribution Delalande a été supprimée à compter du 1er janvier 2008                  
La loi de financement de la sécurité sociale 2008 prévoit plusieurs mesures  
pour éviter les cessations d’activité anticipées. 
 
Formation tout au long de la vie :  
Le Public de seniors est prioritaire dans l’ANI et dans la loi de formation tout au long de la vie. 
Après un début très difficile, les salariés et les entreprises s’approprient les différentes mesures. 
ELEMENTS DU BILAN DE L’ANI (Avril 2008) 
La  croissance du taux d’accès des seniors est presque partout en tête :   
+  517 % sur le DIF, +  64 % sur la période de professionnalisation , + 661 % sur la VAE,  
+ 22 % sur le CIF 
Pour autant les seniors restent très  peu concernés par le Contrat de Professionnalisation : < 2 %... qui n’est pas 
suffisamment mobilisé comme un outil de recrutement !!! 
 
Les actions départementales  : 
AGES Compétences 
Développer le Contrat de Professionnalisation Adultes  : 
Au plan national les adultes représentent environ 15 % des bénéficiaires 
Les seniors de plus de 45 ans environ 1,5% 
L’UPE 06 – CGPME et l’AGEFOS PME se sont mobilisées avec les partenaires du SPE et les prescripteurs pour 
développer l’accès à l’emploi sous contrat de professionnalisation : AGES Compétence 
Résultat : + de  100 offres d’emploi « ouvertes » aux seniors 
Toutes les agences locales mènent des plans d’action ciblés envers les seniors de leurs secteurs d’activité. 
Les seniors qui s’inscrivent depuis février bénéficient du suivi mensuel dès le premier mois. 
Les conseillers les incitent à rester sur le marché du travail, et à ne pas demander la dispense de recherche d’emploi. 
Les mesures leur sont ouvertes, en particulier s’ils habitent en ZUS ou CUCS. 
Des ateliers et informations collectives spécifiques leur sont proposés. 
Les conseillers les prennent de façon prioritaire en accompagnement interne. 
Toutes les prestations d’accompagnement leur sont proposées, ainsi que les MRS 
Pistes de réflexion 
Une  nouvelle mesure d’incitation – pénalisation des entreprises (Bonus – malus) ? 
Agir sur les représentations collectives : pédagogie, multiplicités des actions… 
Des actions de sensibilisation et d’accompagnement des seniors et des entreprises. 
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En 2008, le plan d'action pour l'emploi des seniors  est poursuivi et renforcé  
1/ La loi de financement de la sécurité sociale pou r 2008 taxe davantage les cessations anticipées d'a ctivité afin 
de renforcer le maintien dans l'emploi des seniors   
 
La loi de financement 2008 de la sécurité sociale comprend les principales mesures de nature législative qui 
contribueront à rendre plus difficiles les cessations anticipées d'activité.  
Elle prévoit :  
 
- Un renforcement de la contribution sur les préretraites d'entreprise  
La contribution sur les préretraites d'entreprise est portée à 50% (contre 24,15% avant) pour tous les revenus de 
préretraite qui ont pris effet à compter du 11/10/2007. Cette contribution est versée à la CNAV  
 
- La création d'une contribution sur les indemnités de mise à la retraite  
Une contribution sur les indemnités de mise à la retraite à l'initiative de l'employeur est créée. Cette contribution est de 
25% pour les indemnités versées du 11/10/2007 au 31/12/2008. Elle sera de 50% pour les indemnités versées à compter 
du 01/01/2009. Cette contribution est versée à la CNAV.  
 
En parallèle de cette politique visant à éviter la mise à l'écart des seniors du marché du travail, l'Etat mobilise des moyens 
nouveaux pour encourager les entreprises à conserver leurs salariés expérimentés ou à en recruter.  
 
2/ Les actions de communication reprennent   
 
Au cours du premier trimestre 2008, la communication gouvernementale reprendra sur l'emploi des seniors, 
essentiellement à destination des entreprises : chroniques radio, insertion dans la presse 
professionnelle. Cette campagne cherche à établir le lien entre l'intérêt économique des entreprises et le développement 
de l'emploi des seniors. Parallèlement, les assises régionales pour l'emploi des seniors continuent à être organisées.  
 
L'ANPE de son côté prépare une brochure présentant aux demandeurs d'emploi de plus de 50 ans son offre de service 
renforcée, ainsi qu'une affiche à destination des entreprises.  
 
3/ L'offre de service du service public de l'emploi  à destination des seniors est nettement renforcée   
 
- Triplement du nombre de seniors bénéficiaires du contrat initiative emploi (CIE)  
Le CIE permet de diminuer le coût du recrutement par un employeur privé. En 2007, 12 400 demandeurs d'emploi de 
plus de 50 ans ont bénéficié du CIE. Ce contrat aidé, particulièrement adapté à des demandeurs d'emploi ayant déjà 
connu une activité professionnelle de longue durée, sera très nettement renforcé en direction du public des plus de 50 
ans. En effet, le ministère de l'économie, des finances et de l'emploi fixe l'objectif d'atteindre le volume de 35 000 CIE 
pour les demandeurs d'emploi 
de plus de 50 ans en 2008.  
 
- Elargissement à certains seniors de l'accompagnement mis en œuvre par TransitioCTP sur les 7 bassins d'emploi où 
est menée cette expérimentation  
 
Par ailleurs, à titre expérimental et compte tenu des résultats prometteurs en termes de reclassement obtenus par les 
équipes de TransitioCTP chargées de la mise en œuvre du contrat de transition professionnelle et composées d'agents 
de l'ANPE et de l'AFPA, l'Etat a décidé de faire bénéficier les seniors pouvant bénéficier de la dispense de recherche 
d'emploi mais souhaitant rester sur le marché du travail de l'accompagnement de ces équipes. Ainsi, sur les 7 bassins 
d'emploi, entre 400 à 600 demandeurs d'emploi seniors seront accompagnés en 2008 en permanence de manière très 
intensive, afin de faire la preuve que l'exclusion du marché du travail après 57 ans n'est pas une fatalité et qu'il est 
possible en investissant en matière d'accompagnement de retrouver un emploi à tout âge.  
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« Télétravail, la solution d’avenir des collectivit és pour rééquilibrer la politique territoriale de l ’emploi»   
(extraits de la présentation de Jean-Michel Astier,  Président du Réseau National des Télécentres) 
 
L’essor des nouvelles technologies de l’information et de la communication, l’accès à internet à haut débit, la pression de 
l’emploi et de la compétitivité dans les entreprises ont fait émerger de nouvelles formes de travail. Réconcilier les besoins 
des entreprises, des salariés et de la société dans une démarche associée au développement durable des territoires pour 
une répartition plus équilibrée de l’emploi, tel est l’enjeu du télétravail. Ce mode collaboratif lancé avec succès dans les 
années 50 aux Etats-Unis et expérimenté en France dans les années 80 où il s’est développé de façon inégale et 
informelle, s’impose peu à peu comme LA solution adéquate capable de résoudre l’équation schéma d’aménagement 
territorial cohérent et politique de diversité performante au sein des entreprises. Quels sont ses atouts et ses freins, ses 
besoins et ses usages, son cadre juridique et son impact organisationnel ? Combien d’acteurs économiques et 
institutionnels l’ont adopté en France ? Etat de l’Art avec les pionniers du télétravail… 
 

 
       Evolution du télétravail en Europe -Source ECATT/2006 - 

 
L’accord national interprofessionnel (ANI) du 19 juillet 2005, étendu par arrêté du ministre de l’Emploi, de la Cohésion 
sociale et du Logement en date du 30 mai 2006, sonne le véritable coup d’envoi du télétravail en France en le légitimant. 
Le texte en donne la définition suivante : « Le télétravail est une forme d’organisation et/ou de réalisation du travail, 
utilisant les technologies de l’information dans le cadre d’un contrat de travail et dans laquelle un travail, qui aurait 
également pu être réalisé dans les locaux de l’employeur, est effectué hors de ces locaux de façon régulière… » 
 
L’accord distingue désormais quatre formes de télétravail :                                            
1. en réseau au sein de l'entreprise dans des locaux d istincts au sein souvent de « télécentres », bureaux mis à la 
disposition de télétravailleurs par une entreprise et équipés d’outils informatiques et de télécommunications. Les 
télétravailleurs peuvent être soit des salariés d’entreprises ou d’administrations distantes, qui réalisent leurs tâches en 
restant en liaison permanente avec leurs organisations, soit des télétravailleurs indépendants.    
2. dans des locaux partagés par plusieurs entreprises                                
3. nomade  : le travailleur partage son temps entre plusieurs lieux sans travailler à son domicile. Plutôt jeune et masculin, 
il occupe souvent une fonction commerciale ou technique qui l'astreint à travailler dans les locaux des clients de son 
entreprise.                                     
4. à domicile . La moitié d'entre eux (soit 1 % des salariés) disent travailler « toujours au même endroit ou presque ». On 
les qualifie de « télétravailleurs fixes à domicile ». L'autre moitié déclare fréquenter plusieurs lieux de travail différents, ce 
sont les « télétravailleurs alternants à domicile ».Dans ces 2 cas, le profil est celui d’un cadre confirmé, fortement investi 
dans son travail, lequel déborde largement sur sa vie personnelle. 
 
Les atouts et les contraintes du télétravail  
Avec le télétravail les entreprises réduisent leurs frais généraux et dépenses (jusqu’à 30%), optimisent leur productivité, 
augmentent la motivation de leurs salariés tout en réduisant l’absentéisme. De plus mieux organisés et plus motivés les 
salariés sont opérationnels immédiatement. En parallèle, les salariés sont à 100% impliqués dans leur travail. Ils peuvent 
équilibrer vie professionnelle et vie privée. Ils se débarrassent des contraintes logistiques (transport, embouteillages, 
essence,  grèves…), gèrent davantage et mieux leur temps de travail. Pourtant la résistance au télétravail persiste. En 
effet, certaines questions laissées en suspens en limitent encore l’expansion. Comment l’employeur peut-il mesurer et 
contrôler le temps de travail ? S’il lui est difficile de déterminer le temps effectivement travaillé par le salarié, il court en 
revanche de nombreux risques juridiques dès lors que les temps de repos ne sont pas respectés par ses salariés ainsi 
que le temps dévolu à la formation. Il peut également se voir infliger des condamnations fortes pour non-paiement 
d’heures supplémentaires réalisées parfois à son insu – la traçabilité et les preuves de l’activité s’effectuant via Internet ( 
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enregistrement du temps passé sur l’ordinateur du télétravailleur,temps de connexion à l’extranet…).Il n’a pas le droit 
d’instaurer des dispositifs de contrôle de l’activité de ses salariés sans en informer les salariés, les représentants du 
personnel ainsi que la CNIL quand lui-même court le risque de voir -si un système d’information fiable, sécurisé et adapté 
n’a pas été instauré avec le télétravailleur- des informations confidentielles diffusées à la concurrence. Culturellement, le 
dirigeant a tendance également à assimiler le travail à distance à du temps libre et craint souvent de ne pouvoir 
réellement évaluer les résultats et les compétences d’un télétravailleur. 
 
 Un lent démarrage en entreprise   
 
Après quelques entreprises « pionnières », comme IBM, EDF, GAZ de France, France Telecom ou Alcatel-Lucent, 
Renault s'engage, depuis le début de l'année 2007, très clairement dans la mise en place systématique du télétravail  sur 
une base de volontariat, avec un objectif de 1000 télétravailleurs en 2009. D'autres entreprises, comme  Air France 
inscrivent la mise en place du télétravail  dans le cadre d'accords collectifs plus globaux, dans le cadre de 
l'accompagnement de la mobilité.L'année 2007 constitue, selon l'AFTT, une année qui peut être considérée comme une 
année de « décollage » du télétravail en France.Les bureaux d'études en environnement BIEF et Cariçaie, ont été parmi 
les premières entreprises françaises à utiliser le télétravail pour leurs salariés dès leurs créations en 1996. Le taux de 
pénétration d’Internet en France et la montée en puissance du management par projet en entreprises depuis 2000 qui 
valorise le travail coopératif devrait contribuer à amorcer une nouvelle étape. Ce mode organisationnel qui consiste à 
faire travailler ensemble sur un site commun des salariés éloignés géographiquement des locaux de l’entreprise et/ou 
rattachés à des fonctions différentes de l’entreprise : marketing, production, recherche et développement, etc…en 
favorisant la gestion flexible du travail à distance commence à trouver un écho positif auprès des entreprises et des 
institutionnels soutenus par l’Etat qui fait du télétravail l’un des axes majeurs du Grenelle de l’Environnement.  

 

 

 

 

 

Le déploiement des télécentres en France  

Les villes sont engorgées, les lieux de travail, souvent éloignés des habitations et, sur le chemin, trafic, pollution et stress 
nous gâchent la vie. Mais le télétravail, qui devait nous libérer de ces contraintes, peine à émerger en France, où il 
plafonne à 7 % de l’activité totale, contre 30 % aux États-Unis et 20 % en Scandinavie. Fin 2005, étaient reliées à 
internet, près de 95% des entreprises et 7,4% de la population active en France, dont 5,4% en nomade et 2% à domicile, 
pour une moyenne européenne de 13% et de 25% aux Etats-Unis.                                                                     
Une enquête menée par le BVA pour le compte de la CNSAEA menée du 13 au 14 Avril 2007 auprès  de 457 personnes 
formant un échantillon représentatif des ‘citadins’ ayant leur résidence principale dans des villes et/ou agglomérations de 
plus de 100.000 habitants a révélé que la vie à la campagne a évolué mais qu’il est toujours aussi difficile d’ y exercer 
une activité professionnelle (66%) et si plus d’un citadin sur 3 désire s’installer à la campagne, 60% d’entre eux n’a pas 
encore choisi sa région d’installation tout en ayant un projet professionnel: 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Les Français et l’installation  
des citadins à la campagne
Avril 2007 – TC804 
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Q4 - De quelle situation vous rapprochez-vous le plus ?
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Près d’un citadin sur deux désirant s’installer et  travailler en 
rural a déjà réfléchi à un projet professionnel 

 

 



  21

Déjà, 440 000 télétravailleurs salariés et de plus en plus de télétravailleurs indépendants s’installant à la campagne 
exercent leur activité à domicile ou de façon nomade. Une grande partie d’entre eux expriment le souhait de travailler au 
moins une partie de leur temps à proximité de leur domicile, de leur maison de campagne ou de leur clientèle, afin 
d’éviter l’isolement et d’enrichir leurs connaissances par des échanges réguliers d’informations. Des  télécentres  - 
espaces professionnels équipés d’outils informatiques et de télécommunications à disposition des télétravailleurs - ont 
ainsi vu le jour. Ils sont aujourd’hui une trentaine en France. Parmi les plus actifs, citons ceux du Beaujolais, du Cantal, 
de Montluçon aux portes de l’Auvergne et celui d’Ariège-Expansion. Un virage vers l’ère économique numérique d’ores et 
déjà amorcé sur le terrain constate Jean-Michel Astier, Président du Réseau National des Télécentres qui témoigne « du 
dynamisme des élus et de leur souhait de mener une politique locale vers des emplois durables développés grâce aux 
télécommunications et confortés par l’attractivité de leurs territoires ». Il est indispensable –ajoute-t-il- pour relever ce défi 
en parallèle « de valoriser auprès des entreprises le télétravail comme levier de performance, de productivité et d’une 
optimisation des ressources humaines au bénéfice conjoint du salarié et de son employeur. Le télétravail permet 
d’équilibrer l’emploi au plan territorial par un développement de parcs d’activités dans les zones rurales et la revitalisation 
des zones péri-urbaines. Il représente pour l’entreprise la solution la plus à même d’éviter le chômage technique et la 
baisse de productivité en anticipant les mutations socio-économiques. S’inscrivant dans une démarche de 
développement durable, il constitue la meilleure réponse au problème de désengorgement des centres-villes et des 
transports publics.   ». A l’occasion du Colloque « Entreprises en télécentres » fin 2007, le RNT a énoncé le démarrage 
de la seconde phase du programme impliquant les régions Midi Pyrénées, Aquitaine, Normandie, Nord et Ile de France. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exaservices, premier Télécentre de Télétravail coll aboratif  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Stéphane Bouchet, Directeur Général d’Exaservices - Région  
 
 
 

 
  

Stéphane BOUCHET a vu ses ambitions s’envoler dès son 
adolescence quand il ressent ses premières douleurs 
articulaires, l’empêchant de réaliser son rêve : être 
carrossier. Il se résigne à préparer un Bac comptabilité. Son 
père décédé alors qu’il n’a que 10 ans, il accepte des 
missions en intérim jusqu’à ce que son corps ne puisse plus 
suivre…En 2005, à 30 ans, il décide de créer son propre 
emploi en télétravail et en réseau avec d’autres « accidentés 
de la vie » comme lui et crée en 2007, EX@SERVICES, le 
premier télécentre de Télétravail Collaboratif en Région 
Parisienne (http://www.exaservices.net). 
Cette SARL au capital de 1200 € centre a pour vocation 
d’offrir des téléservices aux entreprises et  un hébergement 
aux personnes handicapées. La vocation d’Ex@services est 
de faciliter leur maintien et leur retour à l’emploi par la 
valorisation de leurs compétences auprès des acteurs 
économiques. Ex@services a pu depuis facilité l’embauche 
de 4 personnes handicapées en secrétariat et info-
graphisme pour gérer une vingtaine de contrats d’ici fin 2008 
auprès d’une dizaine de PME multisectorielles ! 
 
 

 

Stéphane Bouchet, Directeur Général 
d’Exaservices - Région Parisienne . récompensé 
par la remise de la médaille d’or lors du 36ème 
Salon des Innovations qui s’est déroulé du 2 
au 6 Avril 2008 à Genève. 
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� � Pour toute information sur la manifestation général e sur la manifestation  :  

http:// www.H2A-agora.com 
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